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I- [bookmark: _Toc82510241]Introduction
L’appréciation de l’engagement du Tchad dans la mise en œuvre de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (l’ITIE-Tchad) est fonction des publications des rapports annuels sur les activités extractives dans le pays.
A cet effet, depuis son adhésion à cette initiative en 2007, onze rapports ont été produits et publiés (cf. www.itie-chad.org)
Le 12e rapport ITIE correspondant à l’année 2018 et a été publié le 31 décembre 2020. Pour prendre en compte le contexte difficile imposé par la pandémie de la Covid-19, le Secrétariat International de l’ITIE a proposé aux pays membres des options à choisir pour l’élaboration de leurs rapports. 
C’est ainsi que le Haut Comité National de mise en œuvre de l’ITIE (HCN/ITIE) a opté pour la méthode assouplie. Cette méthode a consisté à une déclaration unilatérale de l’Etat des données des secteurs extractifs produites par toutes les régies financières et autres services concernés.
Ces données devront être signées par une personne habilitée à le faire au sein de la régie financière et certifiées par la Chambre des Comptes.
C’est conformément à cette option que des données ont été collectées et transmises à l’Administrateur indépendant en vue de leur analyse et production du rapport ITIE 2018 qui a été examiné par le HCN en sa session ordinaire du 22 décembre 2020.
 Lors de cette session, le HCN qui a pris acte des manquements du rapport relevés par l’Administrateur, a plaidé pour sa publication en l’état et s’est engagé à apporter les compléments d’informations manquantes.
Le présent rapport rend compte des activités réalisées par le Comité conformément à son mandat.



                                    
II- [bookmark: _Toc82510242]Rappel des Engagements du HCN/ITIE
Évaluant le difficile contexte de l’élaboration du rapport ITIE 2018 lié à la pandémie de Coronavirus, le HCN/ITIE a décidé, en sa session du 16 décembre 2020, de sa publication à l’échéance (31/12/ 2020).Cependant, en passant en revue les différents constats et manquements faits par l’Administrateur indépendant, le HCN a en toute responsabilité, pris des engagements de travailler pour fournir des informations complémentaires afin d’améliorer la qualité dudit rapport. Ces engagements portent principalement sur :
· La fiabilité des informations fournies : le HCN a, à cet effet, relevé que la période d'élaboration du rapport 2018 est fortement marquée par la réforme des grandes institutions notamment, la Cour des Comptes. La situation de transition qu'a connue cette institution n'a pas permis de requérir à termes, ses services. Par conséquent, le HCN a décidé que les déclarations des entités déclarantes étatiques signées par les responsables, soient considérées comme fiables. Par contre, pour les prochains rapports, le HCN s'engage à mettre en place un mécanisme de certification des données de l'État qui inclurait la Cour des Comptes. Un mécanisme opératoire de communication et de plaidoyer constitué des membres du HCN et personnes ressources sera mis en place avec un cahier de charges pour suivre de manière continue la collecte des données ITIE. A cet effet, le HCN demande que le STP inscrive cette activité dans le plan de travail 2021 ;
· L’exhaustivité des données du rapport : le HCN a décidé de travailler pour que les entités déclarantes citées dans le rapport, fassent une déclaration de régularisation au cours du premier trimestre 2021. Ce travail se fera sous la supervision des membres du mécanisme opératoire défini ci-haut ;
· Les déclarations relatives aux dépenses sociales et environnementales : le HCN s’est engagé à veiller pour que les entreprises répertoriées dans le rapport de cadrage fassent une déclaration à cet effet dans les prochains rapports ITIE.
III- [bookmark: _Toc82510243]Mise en place d’un Comité Ad hoc et définition de sa mission
Le HCN étant un organe tripartite avec un nombre important des membres, pour respecter les mesures barrières, il n’est pas recommandé de convier tous les membres aux différentes séances de travail de mise en œuvre des engagements pris. Il a été convenu que soit mis en place, une petite équipe représentative des parties prenantes pour travailler au respect desdits engagements. A cet effet, le Président du Haut Comité National de l’ITIE a mis en place par arrêté N°14/PR/MPM/HCN/CSTP/2021 du 16 mars 2021, un Comité Ad hoc chargé du suivi de la mise en œuvre des engagements avec pour mission de :
· Compléter les informations manquantes des entités étatiques citées dans le rapport ITIE-Tchad 2018 ;
· Sensibiliser les entreprises retenues dans l’étude de cadrage 2018, 2019 et 2020 à divulguer les informations relatives aux dépenses sociales et environnementales ;
· Trouver en collaboration avec la Cour des comptes un mécanisme pérenne de fiabilisation des données des entités étatiques.
Composé des membres du HCN et de personnes ressources identifiées pour leur position stratégique au sein des entités jouant un rôle important dans la mise en œuvre de l’ITIE, ce Comité Ad hoc a rempli son mandat de suivi et de mise en œuvre des engagements pris.
Le Secrétariat Technique Permanent étant la cheville ouvrière de mise en œuvre de l’ITIE, a fait partie intégrante du Comité Ad-hoc en assurant le rôle de rapporteur des séances.
La mission dévolue au Comité Ad hoc étant située dans le temps, un plan d’action a été défini et a comporté cinq (5) principales activités qui sont :
· L’opérationnalisation du mécanisme de communication et de plaidoyer constitué des membres du HCN et personnes ressources ;
· La mise en place d'un mécanisme de certification des données de l'État ;
· L’obtention des déclarations de régularisation auprès des entités déclarantes citées dans le rapport ;
· La collecte de données relatives aux dépenses sociales et environnementales ;
· La présentation du rapport sur l'état de mise en œuvre des engagements à la session du HCN.

Il s’agit en particulier de :
· rencontres avec les responsables des Institutions concernées (communications, plaidoyers et sensibilisations) ;
· l’envoi des formulaires de déclarations aux entités déclarantes concernées; 
· faire renseigner les formulaires de déclaration des dépenses sociales et environnementales des entreprises du secteur extractif ;
· collecte des fiches des dépenses.





IV- [bookmark: _Toc82510244]Appropriation de la mission du Comité et organisation des séances de travail

Afin de bien apprécier le contour et la portée de la mission qui est dévolue au Comité, les membres nommés ont été, dès le mois de mars 2021, conviés à une réunion de prise de contact et de remise des documents administratifs.  Il a été également question de déterminer et de s’accorder sur la méthodologie du travail.
A cet effet, le comité a échangé sur chaque action prévue dans l’arrêté afin d’identifier les informations manquantes, les entités concernées et toutes les données susceptibles de permettre d’atteindre les résultats escomptés. 
En outre, il a été souligné la nécessité de prendre contact avec les responsables de l’Administration Publique, du Parlement, des Entreprises, particulièrement celles qui sont dans le périmètre du rapport ITIE 2018 en vue de solliciter leurs contributions pour le règlement des préoccupations évoquées.
Par ailleurs, les membres du Comité ont proposé que des missions soient effectuées dans les zones productrices pour s’enquérir davantage des difficultés consécutives à la non-application des textes. 
Il a été retenu que les membres du Comité se réunissent chaque vendredi pour faire le point sur les activités menées, identifier les difficultés et définir des stratégies adaptées pour réaliser au mieux sa mission.
Une période de six (6) mois est accordée pour qu’un rapport renseignant sur la mise en œuvre de ces engagements soit publié.





V- Suivi des engagements et résultats obtenus
[bookmark: _GoBack]Les travaux entrepris par le Comité pendant la période allant de Mars à juillet 2021 ont permis de réaliser les activités figurant dans le tableau ci-dessous :

	
	
	
	

	
	
	
	

	
Engagements pris
	
Actions menées par le Comité
	
Résultats obtenus
	
Observations


	







Mise en place d'un mécanisme opératoire de communication et de plaidoyer constitué des membres du HCN et personnes ressources
	Élaboration d’un plan d’action du Comité
	Un plan d’action est élaboré 
	RAS

	
	 Prise de contact et séances de travail avec les entités identifiées dans le périmètre du rapport 2018
	La prise de contact et les séances de travail ont été effectives avec la Direction générale de Douane, la CNPS, le Ministère des Finances et du Budget et le Comité de gestion de 5% de Koudalwa, la SHT.

	Ces entités sont répertoriées par l’Administrateur indépendant dans le rapport ITIE 2018

	
	Organisation des séances hebdomadaires d’évaluation des actions menées
	Quinze réunions de travail et d’évaluation des activités du Comité Ad hoc ont été organisées
	Les réunions se tiennent chaque vendredi dans les locaux de l’ITIE

	
	Organisation des séances de travail et de plaidoyer avec les entités concernées ;
	· Trois séances de travail avec la CNPS sur les formulaires de déclaration ;

· Une séance de travail avec la Direction générale des Finances et Budget ;

· Une séance de travail avec la Direction générale des douanes et des droits indirects ;

· Plusieurs rencontres d’information et de plaidoyer à l’endroit des Autorités du Chari Baguirmi et des responsables du Comité de Gestion de 5% de Koudalwa
	En plus de ces réunions, il faut noter le travail continu du STP auprès des entités et autres personnes ressources dans la recherche des facilités pour la collecte des informations.

Il faut aussi relever pour déplorer le manque de collaboration de la part des responsables du Comité de gestion de 5% de Koudalwa


	Accord sur les procédures de certification   des données de l'État relatives au secteur extractif. 
	
· Séances de travail avec les conseillers de la Cour des Comptes
	

· Le Guide de certification des données ITIE développé par le CREFIAF, internalisé par la chambre des comptes, a été transmis au comité Ad hoc.
	Les Conseillers de la Cour des Comptes sont engagés aux côtés du HCN pour la certification des données.

  Travailler davantage avec la Cour des Comptes pour rendre opérationnelle la certification des données de l’État.

	Obtention des déclarations de régularisation auprès des entités déclarantes citées dans le rapport
	· Mise à la disposition des formulaires aux entités concernées et leur suivi.
· ;
	Les formulaires de déclaration de la CNPS de certaines entreprises du secteur extractif sont disponibles. 
· La Direction Générale des Douanes : les formulaires de déclaration sont renseignés mais non encore signés par le Directeur Général. Il reste un seul flux sur les exportations non encore renseigné ;

· Des instructions sont données par le DG du Ministère des Finances et du Budget aux services concernés afin que les informations sur les exigences 5.2, 4.5 et 4.6 soient communiquées à l’ITIE-Tchad ;

· Au titre de l’Exigence 6.2, le Comité a suggéré et obtenu que les Ministères du Pétrole et celui des Finances et budget travaillent dorénavant de concert dans la Commission budgétaire de l’exercice 2022 pour bien évaluer les subventions de l’État aux entreprises 
	Les formulaires de la Direction Générale des Douanes et droits indirects, ne sont pas encore disponibles.

L’Informatisation des données en cours devrait résoudre la problématique de la collecte.

	Collecte de données relatives aux dépenses sociales et environnementale,

	Examen des documents issus des « Revues annuels » d’activités des compagnies extractives(Pétrolières)
	Les formulaires de déclaration des dépenses sociales et environnementales sont en cours de traitement pour être renseignés
	compilation des données sur la base de lecture des rapports d’activités des entreprises





                                                                             

VI- [bookmark: _Toc82510245]Difficultés rencontrées 

Rappelons que c’est dans un contexte de contraintes liées à la pandémie de Coronavirus et de crise politique accentuée que la mission du Comité Ad hoc s’est exécutée. Ceci a eu pour effet, la faible mobilisation des ressources dont dispose le HCN/ITIE. 
Au niveau sanitaire, les mesures prises aussi bien par le Gouvernement que par les organisations représentées au sein des collèges ont considérablement joué sur l’élan et la dynamique de travail du Comité.
Au niveau politique, le pays traverse une transition due à la disparition tragique du Président de la République qui a entraîné la suspension de la Constitution dont le dysfonctionnement des institutions. Cette situation a eu pour conséquences, la faible collaboration de la part de certains services Étatiques et Entreprises sollicités par le Comité dans le cadre de sa mission.
Sur le plan administratif, le mécanisme de collecte des données mis en place de concert avec les points focaux ne fonctionne pas normalement. Certains d’entre eux sont malheureusement mutés dans le cadre de leurs activités professionnelles. La non systémisation de ce mécanisme de collecte dans le fonctionnement des services concernés ne permet pas de prendre en compte les changements en cours dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE. Par conséquent, les sollicitations du Comité ne trouvent pas souvent de réponses en temps réel.
Il est important de relever spécialement le comportement peu coopératif des responsables des entités en charge de la gestion des transferts infranationaux notamment, le Comité provisoire de gestion de 5% de Koudalwa. 
Malgré toutes les sollicitations avec des relances constantes aussi bien de la part du STP que du Comité, le staff dirigeant n’a pas pris la peine de donner suite ni à une séance de travail, ni aux compléments d’informations demandés. 
A partir des informations recueillies auprès de la Direction Générale du Budget, il ressort que l’Autorité de Gestion de Koudalwa ne reçoit qu’une subvention de l’État qui n’est pas indexée sur les 5% des redevances pétrolières.
La non application des dispositions de la Loi 002/PR/2014 portant gestion des revenus pétroliers   pose des problèmes en matière de transparence et de bonne gouvernance des ressources pétrolières.


VII- [bookmark: _Toc82510246]Suggestions et perspectives

Le travail du Comité Ad hoc a eu pour mérite de bousculer et de rappeler aux institutions dont les services sont requis pour la bonne mise en œuvre de l’ITIE, l’importance de cet outil dans la promotion de la bonne gouvernance des ressources issues des activités extractives. 
Cependant, tout en reconnaissant que les conjonctures actuelles ont une influence certaine sur la mise en œuvre de l’initiative, le Comité Ad hoc attire l’attention du HCN/ITIE sur les efforts à faire pour améliorer non seulement la qualité des rapports ITIE mais aussi, les performances à venir du pays à la prochaine validation. Il s’agit de :
· Collaborer avec la Cour des Comptes pour la certification des données ;
· Plaider pour une mise à jour régulière de la liste des points focaux des entités déclarantes ;
· Créer une dynamique interministérielle de communication et de facilitation dans la collecte des données ;
· Privilégier les missions de communication, de plaidoyer et de sensibilisation auprès des entités déclarantes ;
· Demander une extension de la validation du Tchad d’au moins six (6) mois ;
· Plaider pour une bonne mobilisation des ressources (subvention) nécessaires à la mise en œuvre de l’ITIE
                                          

VIII- [bookmark: _Toc82510247]Conclusion

Le Comité Ad hoc de suivi des engagements du HCN/ITIE a été mis en place pour répondre aux questions de la fiabilité et de l’exhaustivité des données évoquées dans le rapport ITIE 2018 par l’Administrateur indépendant.
 Après six (6) mois d’activités, on retient que des informations complémentaires notamment, les dépenses sociales et environnementales sont en cours de traitement. Il en est de même des données sur la participation de l’État aux entreprises.
 La finalisation de tout cela devra renforcer substantiellement le critère d’exhaustivité relevé dans le rapport ITIE 2018. Toutefois, des efforts restent à faire concernant les paiements et les transferts infranationaux.
Quant à la fiabilité des données, le Comité a obtenu les formulaires signés par les responsables de certaines entités retenues. Par contre, les formulaires de déclaration non encore signés sont attendus. 
Les principes de certification des données sont adoptés par la Cour des Comptes. Le Comité se félicite de cette démarche afin d’obtenir la certification des données. 
Enfin, la demande d’extension de la validation du Tchad, devra permettre aux experts du STP de poursuivre les actions entamées par le Comité et dont l’accomplissement pourra renforcer la performance du Tchad à la validation.
                                           --------------- //-------------------

Annexes 
· Arrêté N°14/PR/MPM/HCN/CSTP/2021 du 16 mars 2021
· Plan d’action du Comité Ad’hoc
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